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Concerne : réponse à ia consultation concernant la loi fédérale sur la Haute école
fédérale en formation professionnelle (loi sur la HEFP)

Monsieur le Conseiller fédéral.

Notre Conseil salue la transformation de l'Institut fédéral des hautes études en formation 
professionnelle (IFFP) en Haute école fédérale en formation professionnelle, donnant ainsi à 
cette dernière un ancrage dans le paysage des hautes écoles suisses.

Sa nouvelle forme au sens de la loi sur l'encouragement et la coordination des hautes écoles 
(LEHE) du 30 septembre 2011 et l'exigence d'accréditation s'inscrivent dans la cohérence de 
l'ensemble du domaine des hautes écoles. Nous souhaitons néanmoins souligner la 
spécificité des prestations fournies par l'actuel IFFP et l'importance qu'elles revêtent pour les 
cantons comme le nôtre qui ne disposent pas d'offres alternatives à ce type de formation. La 
coopération étroite entre la future institution, les organisations du monde du travail, les 
institutions actives dans la formation professionnelle ainsi que les autres hautes écoles nous 
paraît donc essentielle, afin d'assurer la complémentarité dans le domaine de la formation 
des enseignants.

D'autre part, notre Conseil estime qu'une mention explicite de l'implantation des antennes 
régionales de la future haute école est nécessaire au regard de sa présence en Suisse 
romande notamment, et afin de répondre à des besoins culturels régionaux.

En vous remerciant de nous avoir consultés, nous vous prions d'agréer. Monsieur le 
Conseiller fédéral, l'expression de notre parfaite considération.
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